
Quels sont les leviers RH pour créer une culture du feedback au
sein d’une équipe ?

Réponse courte

Les leviers RH pour créer une culture du feedback au sein d’une équipe incluent la formalisation d’une politique

interne de feedback, la mise en place de dispositifs structurés (entretiens annuels, entretiens professionnels, points

réguliers d’échange) et la formation des managers à la conduite d’entretiens constructifs et respectueux. Il est

également recommandé de diversifier les canaux de communication (feedback à 360°, ateliers collectifs) et de

sensibiliser l’ensemble des acteurs à l’importance d’un feedback respectueux.

Le respect du cadre juridique luxembourgeois impose de garantir l’égalité de traitement, la non-discrimination, la

protection de la dignité des salariés, la confidentialité des échanges et la protection des données personnelles. Toute

collecte ou traitement de données issues du feedback doit être proportionné, faire l’objet d’une information claire des

salariés, d’une consultation de la délégation du personnel, et, si nécessaire, d’une analyse d’impact relative à la

protection des données.

La documentation des procédures, la consultation de la délégation du personnel et la mise en place de procédures

de recours en cas de contestation d’un feedback sont également des leviers essentiels pour assurer la transparence,

la loyauté et la conformité des dispositifs de feedback.

Définition

La culture du feedback désigne l’ensemble des pratiques organisationnelles visant à instaurer des échanges

réguliers, constructifs et structurés entre les membres d’une équipe, afin d’améliorer la performance individuelle et

collective. Au Luxembourg, cette notion s’inscrit dans le cadre des obligations de gestion des ressources

humaines, de prévention des risques psychosociaux et d’amélioration continue des conditions de travail.

Elle implique la mise en place de processus permettant à chaque salarié de recevoir et de formuler des retours

sur son activité, dans le respect des droits fondamentaux et de la dignité de chacun. Le feedback doit être compris

comme un outil de développement professionnel et non comme un instrument de contrôle ou de sanction.

Conditions d’exercice

La mise en place d’une culture du feedback requiert le respect des principes d’égalité de traitement (article L.241-1

du Code du travail), de non-discrimination (article L.241-1 et suivants), de respect de la dignité des salariés (article

L.245-2), et de confidentialité des échanges. Les dispositifs de feedback doivent être conçus de manière à prévenir

tout risque de harcèlement moral (article L.246-2) ou de pression excessive.
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Les responsables RH doivent garantir la protection des données à caractère personnel conformément au Règlement

(UE) 2016/679 (RGPD) et à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du

traitement des données à caractère personnel. Toute collecte ou traitement de données issues du feedback doit

respecter les principes de finalité, de proportionnalité et de minimisation des données.

L’encadrement humain des dispositifs de feedback est obligatoire afin d’éviter toute automatisation intégrale des

processus d’évaluation ou de retour, conformément aux exigences d’encadrement humain des outils numériques

(article L.261-1 et suivants).

Modalités pratiques

L’instauration d’une culture du feedback peut s’opérer par la mise en place de dispositifs formalisés, tels que les

entretiens annuels d’évaluation, les entretiens professionnels obligatoires tous les trois ans (article L.121-6), ou des

points réguliers d’échange. Il est possible d’utiliser des outils numériques de gestion des performances, sous réserve

du respect des obligations en matière de protection des données et d’information préalable des salariés et de la

délégation du personnel (articles L.261-1 et L.414-1 et suivants).

Toute collecte ou traitement de données issues du feedback doit faire l’objet d’une information claire des salariés,

d’une consultation de la délégation du personnel, et, le cas échéant, d’une analyse d’impact relative à la protection

des données (article 35 du RGPD, article 9 de la loi du 1er août 2018). La traçabilité des échanges doit être assurée,

sans excès, afin de garantir la transparence et la loyauté du processus.

Les salariés doivent être informés de leurs droits d’accès, de rectification et d’opposition concernant les données les

concernant (articles 13 à 15 du RGPD, article 10 de la loi du 1er août 2018).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique interne de feedback, accessible à tous les salariés, et de former les

managers à la conduite d’entretiens constructifs et respectueux. L’instauration de canaux de communication adaptés

(entretiens individuels, feedback à 360°, ateliers collectifs) favorise l’acceptabilité et l’efficacité du dispositif.

La délégation du personnel doit être consultée sur les modalités de mise en œuvre du feedback, conformément aux

articles L.414-1 et suivants. Il est conseillé de prévoir des procédures de recours en cas de contestation d’un

feedback, et de garantir la possibilité pour chaque salarié d’exercer ses droits relatifs à ses données personnelles.

La documentation des procédures et la sensibilisation de l’ensemble des acteurs à l’importance d’un feedback

respectueux et constructif sont essentielles pour prévenir les risques juridiques et organisationnels.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Entretien professionnel obligatoire tous les trois ans

Article L.241-1 et suivants : Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.245-2 : Respect de la dignité des salariés

Article L.246-2 : Prévention du harcèlement moral

Article L.261-1 et suivants : Protection des données dans le cadre de l’emploi

Articles L.414-1 et suivants : Information et consultation de la délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Principes de traitement, droits des personnes concernées, analyse d’impact (article

35)

Les pratiques de feedback ne doivent pas constituer un moyen détourné de sanction disciplinaire ni de discrimination.

Toute politique de feedback doit être compatible avec les obligations d’information et de consultation de la délégation

du personnel.

Il est impératif de veiller à la proportionnalité et à la finalité des dispositifs de feedback. Toute dérive vers une surveillance excessive

ou une pression managériale peut engager la responsabilité de l’employeur, tant sur le plan civil que pénal, en cas d’atteinte à la

santé mentale ou à la dignité des salariés.

La documentation des procédures et la sensibilisation des acteurs sont des leviers essentiels pour garantir la conformité et l’efficacité

de la culture du feedback.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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